
 

 
Secrétariat de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants 

 

FORMULAIRE 
NOTIFICATION CONCERNANT LES PRODUITS INTERMEDIAIRES EN CIRCUIT 

FERME SUR UN SITE DETERMINE 

PARTIE (Nom du pays) : 

NOTIFICATION CONCERNANT LES INTERMEDIAIRES EN CIRCUIT FERME 
SUR UN SITE DETERMINE 

Par le présent formulaire le secrétariat de la Convention de Stockholm est informé du fait que le produit 
chimique désigné ci-dessous est produit et utilisé sur le territoire de la Partie en tant qu’intermédiaire en 
circuit fermé sur un site déterminé et que, conformément aux notes iii) des Annexes et B, il ne devrait pas 
être considéré comme bénéficiant d’une dérogation spécifique pour sa production et son utilisation aux 
fins du paragraphe 2 de l’article 3.  La dérogation ne vaut que pour les produits chimiques accompagnés 
d’un astérisque.  (Note : on utilisera des formulaires distincts pour les différents produits chimiques) 

Nom du produit chimique :  
 

Quantité (réelle ou estimée) : quantité produite ________(en kg)      quantité utilisée (kg) ________ 

Observations (c-à-d. information 
sur la nature du processus en 
circuit fermé sur un site 
déterminé, y compris la quantité 
de polluant organique persistant 
utilisée comme matière de départ 
non transformée et présente non 
intentionnellement sous forme de 
contaminant à l’état de trace dans 
le produit final) 

 
 
 

LA PRESENTE NOTIFICATION A ETE ADRESSEE PAR : 
Nom :  

Institution/Département :  

Adresse :  
 

Téléphone :  
Télécopieur :  
Adresse électronique :  
Date et signature:  

PRIERE DE RETOURNER LE FORMULAIRE REMPLI AU : 
 

Secrétariat de la Convention de Stockholm 
11-13, Chemin des Anémones 

CH-1219 Châtelaine, Genève (Suisse) 
Télécopieur : (+41 22) 797 3460;  Courrier électronique : ssc@pops.int 



 


